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Soirée dansante à 
Témiscouata-sur-le-Lac
Une soirée dansante et amateurs est organisée 
le vendredi 8 mars à la salle de l’âge d’or de 
Cabano (Témiscouata-sur-le-Lac), au 38, rue du 
Vieux-Chemin dès 19 h 15. Éric Boucher jouera 
la musique lors de cette activité. Bienvenue  
à tous !

Les gagnants de la Loto Albatros 2024
L’organisation des Albatros du Collège Notre-
Dame a effectué le tirage des gagnants de sa 
Loterie des Albatros 2024, lors de la partie 

locale du 25 février au Centre Premier Tech de 
Rivière-du-Loup. Les heureux gagnants sont : 
Pierre-Olivier Dionne, Jessica Caron, Jacques 

Martin, Alexandre Morales, Marial Gauvin, 
Jacques Cloutier, Daniel Desjardins, Richard 
April, Guillaume Morin et Alain April.  

L’organisation souhaite remercier tous les 
partenaires qui ont fait de cette vente un grand 
succès. 

VENTE PAR ENCAN
LE DIMANCHE 3 MARS 2024 

À 10 H PRÉCISES
AU CENTRE COMMUNAUTAIRE 

MICHEL-DESROSIERS
712, chemin Rivière-Verte 

à Saint-Antonin
Sera vendu : antiquités, présentoir Vachon, collection de 
camion et jouets en tôle des années 40, 50 et 60, tracteur 
et auto en métal, canot en écorce, enseigne, chaudron 
en fonte, horloge Coke lumineuse, plaque automobile du 
Québec année 1944 et d’autres plaques, extincteur en 
cuivre, attelage de 8 chevaux en fonte, siège de tracteur 
en fonte marqué, pompe à eau, cannes de tabac rares, 
cloche à vache en brasse, téléphone de collection, cadre 
bombé, canards, pot de chambre, animaux empaillés et 
beaucoup d’autres choses trop long à énumérer.

Outils, sableuse à bande 16 pouces, compresseur, pivé, 
hache à 2 taillants, scie mécanique Jonsered, meules à 
eau pour aiguiser, lot de fils électriques et extensions, 
soudeuse portative et beaucoup d’outils électriques et 
à main.

Cantine sur les lieux

Alain Thériault, encanteur professionnel
418-963-5324
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AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
Avis est par les présentes donné que, à la suite du décès 
de Ghislaine SIROIS, en son vivant domiciliée au 191, rue 
Principale, Saint-Modeste (Québec), G0L 3W0, survenu 
le vingt-cinq mars deux mille vingt-trois (25 mars 2023), 
un inventaire des biens de la défunte a été fait par la 
liquidatrice successorale, Suzanne MORIN, le 21 février 
2024, devant Me Cindy MORIN, notaire, conformément 
à la loi.
Cet inventaire peut être consulté sur rendez-vous par 
les intéressés (successibles ou créanciers), à l’étude de 
Me Cindy MORIN, notaire, sise au 646, rue Lafontaine, 
bureau 100, Rivière-du-Loup (Québec) G5R 3C8.
Donné ce 21 février 2024.
Me Cindy MORIN, notaire

Avis vous est, par les présentes, donné par Denis Ouellet, directeur général 
de la MRC de Témiscouata, qu’une assemblée publique de consultation 
sur le projet de Plan de Gestion des matières résiduelles Révisé (PGMR), 
se tiendra comme suit:

Date: 22 avril 2024

Lieu: Salle du conseil des maires de la MRC de Témiscouata
5, rue Hôtel-de-ville, Témiscouata-sur-le-Lac, Québec

Heure: 19:00

Vous aurez également la possibilité d’assister à l’assemblée à distance 
en vous connectant sur la rencontre en ligne dont le lien se trouvera sur 
le site : WWW.RIDT.ca

L’assemblée de consultation aura pour objet d’expliquer le projet de plan 
de gestion des matières résiduelles, ainsi que d’entendre les personnes 
et organismes qui désirent s’exprimer sur les actions proposées.

Sommaire du projet

Mise en contexte

Le PGMR permet d’établir un diagnostic de la gestion des matières 
résiduelles sur le territoire de la MRC de Témiscouata et de définir les 
enjeux qui s’y rapportent afin que les orientations gouvernementales et 
politiques en vigueur soient respectées.

Grâce à ses orientations et aux mesures à déployer sur les 7 prochaines 
années, les différentes actions proposées doivent permettre d’améliorer 
et optimiser la gestion de l’ensemble des matières résiduelles, et ce, 
pour tous les types d’utilisateurs  (résidentiel, industriel, commercial et 
institutionnel).

Cette mise à jour s’inscrit dans la continuité des actions déjà menées 
sur le territoire, mais constituera aussi une opportunité de bonifier les 
différents services pour en assurer une meilleure compréhension et 
utilisation par l’ensemble de la population des 19 municipalités.

Contenu du PGMR

Scindé en plusieurs sections, le PGMR permet dans un premier temps 
de décrire le territoire d’application qu’est la MRC de Témiscouata puis 
de faire un portrait complet des modes de gestion actuels des matières 
résiduelles.

Un inventaire détaillé par matière, basé sur l’année 2022, met en lumière 
les performances de récupération des différents secteurs et mène à un 
diagnostic précis des enjeux sur le territoire de la MRC de Témiscouata.

Pour terminer, des orientations stratégiques ont été déterminées et 
accompagnées d’objectifs précis. Le plan d’action qui en découle est 
très varié et se rassemble autour de 21 mesures qui visent à limiter au 
maximum les quantités de déchets enfouis.

Le processus de consultation publique à venir permettra de recueillir les 
commentaires et bonifications à prévoir de la part de tous les personnes 
ou groupes intéressés à ces enjeux.

Performance actuelle

La quantité de matières résiduelles générées dans la région (23  596 
tonnes) est en hausse de 13 % par rapport à 2016 alors que le taux 
d’enfouissement moyen est stable à 525 kg/hab./an en moyenne, tous 
secteurs confondus.

Le pourcentage de détournement de l’enfouissement est de 57 % pour 
l’année 2022, ce qui représente une nette amélioration par rapport aux 
données de 2016 (45 %).

Les résidus de construction, rénovation ou démolition sont valorisés à 
77 %, ce qui est au-delà des objectifs provinciaux, mais des efforts 
restent à faire au niveau du secteur résidentiel (48 %) et surtout au niveau 
des industries, commerces et institutions (29 %).

Mesures et plan d’action 2024-2031

Afin de concourir à l’atteinte des objectifs visés par le gouvernement, 
dans le cadre de son PGMR, la MRC de Témiscouata a ciblé quatre 
orientations stratégiques et différentes mesures.

Orientation 1
Informer et sensibiliser l’ensemble des utilisateurs afin d’assurer leur 
mobilisation pour une gestion durable et responsable des matières 
résiduelles.
• Sensibiliser la population à une utilisation adéquate des différents 

services;
• Vulgariser les données et enjeux liés à la GMR afin de toucher le 

maximum d’utilisateurs;
• Promouvoir la gestion in-situ et de proximité pour les résidus verts et 

les autres matières organiques;
• Planifier et réaliser des ateliers de sensibilisation dans le milieu 

scolaire et les camps de jours;
• Accompagner les ICI et leurs employés dans la gestion de leurs 

matières;
• Collaborer avec les acteurs de l’industrie touristique, communautaire 

et événementielle afin de favoriser le tri;
• Sensibiliser les intervenants à l’amélioration de la gestion des CRD.

Orientation 2
Poursuivre la concertation, la mise en place de services et l’uniformisation 
des moyens, tout en favorisant le principe des 3RV-E et de l’économie 
circulaire.
• Soutenir les organismes du milieu œuvrant en GMR;
• Provoquer, accompagner et mettre de l’avant les initiatives locales 

visant les 3RV-E;
• Établir des règles de conformité et d’utilisation claires et uniformes 

pour les contenants de collecte;
• Mettre en place des mécanismes de concertation et d’échanges sur 

la GMR.

Orientation 3
Effectuer le suivi et l’optimisation des services grâce à l’acquisition de 
données et de connaissances afin de prioriser les actions et maximiser 
les retombées économiques et sociales.
• Sonder la population sur les habitudes de tri et d’utilisation des 

services;
• Documenter les demandes d’informations et de réclamations liées 

aux services de la RIDT;
• Utiliser différents moyens techniques pour effectuer les suivis de 

collecte;
• Réaliser une étude de caractérisation à destination au LET de Dégelis;
• Analyser les opportunités pour la réalisation des différentes 

opérations de collecte et de transport;
• Analyser les synergies et opportunités pour le traitement de certains 

matériaux recueillis;
• Tenir à jour les infrastructures des écocentres et des dépôts 

municipaux.

Orientation 4
Mettre en œuvre des moyens réglementaires et financiers auprès de 
l’ensemble des générateurs pour assurer un tri et une qualité adéquate 
des matières en vue d’assurer leur recyclage ou leur valorisation.

• Adapter les outils réglementaires municipaux aux nouveaux enjeux de 
la GMR;

• Inciter l’intégration de politiques ou programmes visant la réduction à 
la source ou la saine gestion des matières résiduelles;

• Communiquer régulièrement aux élus les informations de performance 
et les orientations à suivre en GMR.

Pour consulter le détail des actions prévues, pour donner votre avis ou 
pour soumettre des idées, consulter toutes les informations sur le site 
web ridt.ca et/ou participer à la consultation publique qui aura lieu le 
22 avril 2024.

N’hésitez pas à contacter M. Maxime Groleau, directeur général de la 
RIDT au 418-853-2220 poste 2 ou mgroleau@ridt.ca

Donné à Témiscouata-sur-le-Lac ce 26e jour de février de l’an deux mille 
vingt quatre

Denis Ouellet, Directeur général
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AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
Avis est par les présentes donné que, à la suite du décès 
de Denis LÉVESQUE, en son vivant domicilié au 33, rue 
de la Jeunesse, App. 315, Rivière-Bleue (Québec), G0L 
2B0, survenu le douze août deux mille vingt-trois (12 août 
2023), un inventaire des biens du défunt a été fait par la 
liquidatrice successorale, Manon MORNEAU, le 26 février 
2024, devant témoins, conformément à la loi.

Cet inventaire peut être consulté sur rendez-vous par les 
intéressés (successibles ou créanciers), auprès de la 
liquidatrice, Manon MORNEAU, résidant au 76, chemin 
Brissette, Rivière-Bleue (Québec), G0L 2B0.

Donné ce 26 février 2024.

Manon MORNEAU, liquidatrice

|   INFODIMANCHELe 28 février  2024 • AVIS38  >


